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Ont été piomus ou nommé» dais 1 ordre national de la Legion d honneur

( ommandeui s

IOUGVDOS inspecteur general dos mi
nés
te i l BBOSVL inspecteur gonér il do-
pont- et chiusscos
OüRocoib (Desuc) mspectcui geneial
de» ponts et ehaiiasces

îuiu UJME (\linn) îrgén cur en chef
des mines

MM

Officiels
MM

, tm«pecteux aenoial des mine-
incpeUeui gènii al des mines

IICHAUD (Henri) mg^meui on chef des
ponts et chaussées
WHATEL mgemeui des ponts et chius
sées

Chevaliei s
MM
(Piene) ingénieur en chef de

<t" et chaussées

MM
G\RJJ mgenieu en chef des ponts et

encaissées détache a la Régence de
Tunis

VjBnniiN ingénieur en chef oes ponts
et chausse« s

LEJIC\E mgemeui t i chef des mines
\ubSEi\4c ingénieur des pontb et chaus

secs
Di RI I\CEK înccnieur de- ponts et

ehausscec

Ci^vtM ingénieur des ponts et chaus
sees

lisivMEi ingénieur de« pont- et ehaus-
SOCb

LvB\i>n (Flenne mgénieui des ponts
et th tu- ces

Bvtipn ina< nieui des ponts et chaus-
sées

NVBOUUI mgemeui des ponts et chaus
sees

CIIE\ \.u\ ingénieur de- poult, et chaus-
sées

Din IN (lean) mgénieui des ponts et
chaussées

MLCHIN mgemeui des ponts et chaus-
sées
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Changements dans la liste des ingénieurs

1 — ADHÉSIONS A L'ASSOCIATION.

MM
h a ROLE I 0 I
ClIVMPSVUR r i 1
M BoiDiri I 0 i

SOCIETAIRE PEBPL1UEL

M ROWGNOL DE I \ncrES I 0 P

DÉMISSIONNAIRES DE L'ASSOCIATION

M ] v\ BIAOA (Puil) I C M

D É C È S

MM
L u VRD R zrurrtr
Gt C TOLLE I G I
Pi ROu-n l G P

I G P en i eu aile
1 en i etrute
en retraite

MM
DUMUR I C P en retraite
GCELIE I O P en activité

( — PBOMOTIONS ET MUTATIONS.

In it tueur <> oïdinaiies de 1* elatie des
ponts et chawiscef piomus ingénieurs
ai <.he! de 2' dasie des ponts et
(haussées (a compter ou 1 novembre
WS)

MU

I I VELLI\G

BOLLI,OCHr
l n \ (Pieu«!
G (I )(
AuGt «J1K
I r Botmnt

MM
(ILILL\U\II niiprtnieui en chef de- nnnec

i etc promu m^petteui aenci il de ^
iniue^ de 2' i l i^se

DE I vt%VY m<-p< < tout ^( iKii l de- mine«
de 2e eh^s-f ê -l piomu a h l C!T= e

Ingénieurs en chef des ponts et cl&
sees hors classe ptomus inspecta
rjenuaux des ponts et chaussie*
2 classe (a complex au 1" rwvcm
1925)

MM
Br / u LX

BVLIJÏ
M V\TR (J ug< ne)
bi Qi hi

Inspecteurs gtneiaux des ponts I
chaussée? de 2° clause promus fl'
1 fiasse (x compter du 1 dtcci*

MM

Boi nrioi- (D< -ne)
( JLBIWD
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kspcrlew q trierai des ponts et clutus
sées

mm me
M OLELLrMt I C P

CONGI - 4 \ S IRY11LML\

M Bouuocirr I C PBl/WLX

D — CHANGEMENTS D'ADRESSE ET DE RÉSIDENCE.

Ponts et chaussées.

IM
u m (Gislon) rue P ieneKun Com
pu.ne (Oise)
puimo Bligm par Cmignan (Aiden
ne«j
bti M \u (Henri) ^ nie Scheffei P i
;H« (16*)

INGIMrURb L\ CHU

MM
I\G\ÛL Pm-a--
!BMI« DI RüliVILLL 10C bou leva id QC
Courcclle-, P a n s (17")
Ï1BEDLR M u i B L l 1 1 Lie B l l l - C D C -
golfe Pin-

•\ e 3ul
oui benice de- l n v i i x publics de
1 Indochine II moi (Tonkin)
CiSivH chateiu de J i J i eteque i
SamlrPienc le» Llbœui- (Seine Inie
neiue)
«Hin (1 ) 31 {[uai \ ub m Perpi
gnan (P>ieneo Onentile-)

. (Anche) cliicclem de- services
deparlrmentaux de« Louche« du Rho
n̂  d MiisPille

(Paul) duectoiu uci tnv H I \ de
h Conpagnip du chemin de ter me
Uopohlam de Pan= 48 qu n rie l i

et ">> avenue de S \e i P i
n
«mois 8 n e Lnulo AIUK i Pan>(]0)
u n 'Uj boulcv n d s uni Gemnm
Pans (7)
iTun (Ii mçois) k'9 u tnuo Pt- 'eui
Rouen (Seine Infeneuie)
in (Ht nu) loin a

I\O1 \IL0nS OIÏDIWlRl'

MM

VIX U 4 ) 7 rue du Mu-ce VIe\ m
p

J He silicon
|"0i\r Sei vice des t r i \ i u \ publics tie
iIndochine Hanoi (fonkin)

\IM
COR, Beam n>
l te \ r i (Mu() s e m u des Iiuuiix pu

Wie-, de 1 V O 1 iMku (SLncgal)
PLNE Service de«- Ir u a u \ public- de

Madagd^cai 1 in ui u i\ e
MATLSZEK 8 n e etc I Vim i a Tours

(Indre et Loue)
DESUJEUX, -ok a\ einie I edi u Rollin Pa

ris (Iß)
t) nu 1 u_( in M miil Parib

me du Lycée

\ i c e (Alpe-

1 )
VLTILRI L i ^ m (Goi-e)

GLVUDON (Rene) h me GimbetU \Ielun
(Seme et Muni )

F OMßvitD (Chule )
Bourg (Ain)

YRÎ OULD (Ilenu) 'yb boulevaid Magen
ta Pans

BONHLS 14 IUO du P i h i
\I intime«)

TLOY Tuni«
MICHEL, eonùole de 1 exploitation tech

nique du re°eau du \ o r d a Pario
GIGUEI Blois
VLBOUY Cahoi s

OLLIVIER 9 lue Maiel Lideuil Clei
mont I errand (Puy de Dome)

ROD\ Crozant (Gieu«e)
RouLiirn 4, place de la République

Strasbourg (Bas Rhin)
MiniN (Renc) direction des tiavaux

public- Alcei
TVCQUINOJ in-pcclcm geneial aes tra

vaux public- Dik i r (Sénégal)
RO-G (Tc.an) idjomt m directeur des

chemins ri( ici de Ihics m Alger a,
rhi< - (SCIK_)1)

1 ctiLroN l)1 nie de Ioneclnmp Pans
TmiA (Pi il) 11 me Spontmi Paris

(16)
\ VBO\M (foui-) 49 rue du Général

laidheibe fouis
Pin il u Sitif
Kinn Mo-ta&anem
Poi CHL/ (Aimuid) ingdMiii puncipil

cliet d ariondissoment rlu seivice de
li voie et de- b itinienl- ni \ chemins
do fer de 11 lil >l IIK d \m-leroam
P m - (8)
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MM.
BOBERT DE BEAUCHAMP, Hué (Annam).
COBDIER (Henry), Donchery (Ardennes).
BERTHELOT, 17, rue Delambre, Pans

(14-).
ROSSIGNOL DE FARGUES, chef du 2* arron-

dissement du Service de l'hydraulique
agricole à Tuy-IIao (Annam).

RENAUD (Albert), Mulhouse.

Mines.
INGENIEURS EN CHEF.

MM.
GHAPELON, professeur à la Faculté des

sciences de l'Université de Lille.
DEFLINE, 16, boulevard Raspail, Paris (7e).

INGÉNIEURS ORDINAIRES.

MM.
LAFOND (Henri), Beyrouth.
MASSENET (Marcel), 14 rue de Muta

Brunstatt (Haut-Rhin)
DUGASJ 46, rue d'Antrain, Rennes (I

et-Vilaine).
TROIN, directeur des mines d'AmB1

bar, près Bône (Algérie).
RICARD, Bord'eaux.
NICOLET, Constantine.
D E METZ, Alais.
CHARVET, Limoges.
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Procès=verbaux des séances du Comité

SÉANCE DU 28 OCTOBRE 1925.

La séance est ouverte à 17 h. 45, dans J'un des bureaux du
Commissariat général de l'Exposition dos arts décoratifs, à la
suite de la réception gracieusement fait© aux membres du Co-
mité par le Commissaire général.

Sont présents : MM. WALCKENAER, président; PARENT, ÀUBRY,
LOIRET, DE ROUVIULE, GALLIOT, GRAMAIK, OUTREY, LUDINARD,
DUBRINGER, LANG, DUPIN.

Excusés : MM. VERRIÈRE, SIMONNET.

M. LE CREURER assiste à la séance.

Situation militaire des ingénieurs.

LE PRÉSIDENT l'ait connaître a,u Comité qu'un projet de rè-
glement d'administration publique, destiné à préciser les con-
ditions d'application de la loi du 8 janvier 1925, a élé soumis
au Conseil d'Etat et a d'ores et déjà donné lieu à avit* de la part
de la haute Assemblée.

Après un échange d'observations, le Comité charge son bu-
reau de suivre la question et de faire au ministère de la guerre
les démarches utiles pour que los directives adoptées en ce qui
concerne les ingénieurs leur assurent, compte tenu du nouvel
état de la loi, des situations militaires aussi voisines que pos-
sible de celles qui kur étaient attribuées avant la guerre.

Renouvellement partiel du bureau.

LE PRÉSIDEXT rappelle que MM. WALCKENAER, Ch. AUBRX,
BOURGEOIS, NINCK. VERRIÈRE, GRAMAIN sont arrivés à l'expira-
tion de leur mandat, et doivent êlrc remplacés par des camara-
des ehoieis de manière que l'équilibre entre Paris et la pro-
vince et entre les différente grades soit autant que possible con-
servé. Il y aura aussi à remplacer pour un an le camarade MO-
RÄNE par un autre élève ingénieur.

La séance est levée à 19 h. 30.

Le Secrétaire, Le Pi évident,
DLPIX, AVALCKENVER.



SÉANCE DU 25 NOVEMBRE 1925.

La séance est omerte à 1(5 heures, à l'Ecole des ponte el
chaussées.

Sont présents : MM. WUXKENAER, président; PARENT, LCKBEI,
NINCK, DE ROUVILLE, GRAMAIW EPINAY, OUTREY, DURRINGETI,

LANG.
Excusés : MM. GALLIOT. DU PIN, SIMOMS'ET.
M. L E CREURER assiste à la séance et romp'it les, fonctions

de secrétaire.

Hommage aux morts de la guerre.

L E PRÉSIDENT fait connaître que, à l'occasion de l'anniver-
saire du 11 novembre, il a pensé répondre aux intentions de
l'Association en faisant déposer un© gerbe de fleurs au pied du
monument éle\é, dans la cour du ministère, à la mémoire des
fonctionnaires de l'Administration des travaux publics lombes
pour hi France durant la guerre. Cette gerbe était nouée d'un
ruban tricolore portant les initiales P . C. M.

Le Comité approuve cet hommage rendu à nos morts el \otc
la dépense correspondante.

Renouvellement partiel du Comité,

Après un échange d'observations sur la date1 à laquelle il con-
\ient de tenir l'Assemblée générale qui aura à procéder au re-
nouvellement partiel du Comité, mandat est donné au Bureau
d'arrêter définitivement cette date (1) el d'envoyer le plus toi
possible aux membres du P . C. M., par voie de circulaire spé-
ciale, l'avis faisant connaître les vacances à p o u n o ' r et don-
nant toutes indications utiles pour présentation des candidatu-
res (?).

Le bureau est également chargé de faire les diligences néces-
saires en \ue du dîner qui suivra l'Assamblée générale et que
M. le Ministre des travaux publics sera prié, selon l'usage, de
bien vouloir présider.

Promotions d'ingénieurs en chef en service ordinaire
au grade d'inspecteur général hors cadres.

L'attention du Comité a été attirée sur une question de prin-
cipe .que soulève le décret du 24 octobre 1925, publié au Jour-

'nnl officiel du 28 octobre, pa r lequel deux camarades, ingé-
nieurs en chef des ponts et chaussées hors classe, ont été pro-
mus inspecteurs généraux, hors cadres, alors que ces camara-
des éiaient et restent en service ordinaire.

(1) La dato a etc fixée nu dimanche 24 janvier 1920
(2) Celle circulaire a été envoyée à la date du 30 novembre.



Apres un premier échange de \*ues, lu Bureau esl chargé de
procéder à une élude attentive de la question, en s>e< louant ex-
clushement, bien entendu, sur k> lorrain des principes. Les per-
sonnes de ces camarades ne •sont aucunement en cause.

Reclassement des ingè »leurs
Le Président a reçu de plusieurs camarades des observations

au sujet des reclassements pour services mililaiies.
Il est décide que les questions soulevées vont être examinées

d'abord par le Bureau, qui se mettra en rapport avec l'Admi-
nistration pour préciser dhers points de l'ait, et que, après
celle/ instruction, celles de ces questions qui seraient relatives
à des principes ou toucheraient aux intéiêts généiaux de l'As-
sociation, seraient examinées dans une prochaine séance.

"Visite des véhicules automobiles affet tes à des services publics
de transport e*. commua,

Le Comité a été informé que, dans quelques départements, des
divergences de vues se sont manifestées enlre Us ingénieurs
des ponts et chaussées et ceux des min s, au sujet de la \xStn

technique qui doit, en vertu de l'arlich; 38 du Code do la route,
être périodiquement effectuée sur les véhicules automobiles ai'-
i'ccles à des sen ices publies de transport en commun.

Il esl donné connaissance d'un© dépêche ministérielle adres-
sée à oo sujet au Préfet de la Charente-Inférieure, à la date du
4 novembre 1925. Le Préfet avait demandé s'il convenait de con-
sidérer le contrôle permanent de l'exploitation des entreprises
subv entionnées comme exemptant les véhicules de ces entrepri-
ses do la visite annuelle qui sérail prescrite par arrêté préfec-
toral, conformément à la circulaire ministérielle,du 7 juillet 102 i.
Le Ministre répond :

« 11 est hors de doute que, dans l'esprit de la circulaire du
7 juillet 1021, tous les "véhicules affectés à des services publics
de transports en commun doivent être astreints à la \is->ile pé-
riodique indiquée, même «'il s'agit de -\ehicul. s appai tenant à
une entreprise subventionnée. A raison de la nalur^ pai ticul ère,
essentiellement technique, de cette visite, on ne aurai admire
que le contrôle général d'exploitation puisse en tenir l'uni. OOTI-
formément aux indications de la circulaire du 7 jui let ittM. la
visite dont il s'agit rentre dans les aHributions normal s du Ser-
vice des mines et n'est nullement de na'ure à en'ravcr le lôle,
tout à fait distinct, du Sen ice des ponts et chaussées, lorsqu'il
esl chargé du contrôle d'exploitation, comme c'est le cas pour
les entreprises subventionnées de transports auîomobiks de la
Charente-Inférieure. »

Un échange de \ucs a lieu au sujet dr-s indemnités ou hono-
raires attribuables au Service des mines pour celte visit'1 tech-
nique.
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LE PRESIDIUM fail connaître que, d'après les informations qu'il
a recueillies, ce coté de la question fait actuellement l'objet d'une
étude de l'Administration.

La question sera suivie.
Personne ne présentant plus d'observations, la séance oat le-

vée à 18 h. 30.
Le Secrétaire de séance, Le Président,

LE CREURCR. WALCKENAER.

bÉÂXCE DU 5 DÉCEMBRE 19-25.

La séance est ouverte à 15 h. 30, à l'Ecole des ponts et chaus-
sées.

Sont présents : MM. WALCKEXYER, président; PARENT, VER-
RIÈRE, LOIRET, DL KOUULLE, EPINAY, OUTREY, DLRRINGER, LANG.
DUPIN.

Excusés : MM. GALLIOT; SIMONNET.
M. LE CREURER assiste à la séance.

Renouvellement partiel du Comité.
LE PRLSIDCM lait connaître que la circulaire du 30 novem-

bre, dont les membres du Comité connaissent déjà les termes
pour en avoir reçu chacun un exemplaire, a été distribuée à
tous les membres du P. C. M.

II sera envoyé, à une date aussi rapprochée que possible du
3L décembre, une seconde circulaire convoquant les camarades
à l'Assemblée générale du 24 janvier et faisant connaître, con-
formément à l'article tO du règlement intérieur, les propositions
de candidatures qui auront été formulées dans les conditions
et délais de l'article 9.

Diner annuel.
LE PRÉSIDEM donne lecture d'une lettre de M. le Ministre dee

travaux publics, acceptant l'invitation qui lui a été faite, au nom
du P. C. M., de présider le dîner du 24 janvier.

Il fait ensuite connaître les arrangements pris pour ce dîner.
Le Comité les approuve et fixe à 48 francs le prix de la cotisa-
tion du dîner.

Promotion d'ingénieurs en chef en service ordinaire au grade
d'inspecteur général hors cadres.

Un nom cl échange de vues a H211 vu sujet de cette question.
Il esl reconnu, à l'unanimité des membres présents, que le

P. C. M. doit s'élever (en dehors de tonte question de person-
nes, mais au nom des principes et dan© l'intérêt du corps et des
services) contre la disposition du décret du 24 octobre 1925,.
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par laquelle deux ingénieurs en ckcï en service ordinaire, donl
l'un, est en outre directeur d'un port maritime non autonome,
ont été promus inspecteurs généraux hors cadres, tout en con-
servant lours fonctions.

Mission est donnée au Président de demander une audience
à M. le Ministre et de lui remettre, à l'appui dos observations
du P. C. M., une lettre faisant ressortir notamment les graves
répercussions que des mesures de celte nature peuvent avoir
sur le recrutement du Conseil général des ponte et chaussées,
sur l'autorité dos avis de ce Conseil et sur le bon fonctionne-
ment de l'inspection générale dos service?.

Une nouvelle délibération sur la question aura lieu dans la
prochaino séance, qui est fixée au 23 décembre.

La séance esl levée à 18 heures.

Le Secrétaire, Le Président,
D L P I N . W-U-CKENAER.

SÉAXCE DU 23 DECEMBRE 1925.

La séance est ouverte à IG licmvs.
Sont présents : MM. WAICKEN.U.R, président; PARIÂT, LOI-

RET, VERRIÈRE, DE RouvnxE, Lumvvirr, EPIKW, OUIRLY, DTJR-
RïNGER, LVXG, DUPIK,

M. Le CREX REU assista à la séance.

Promotion d'ingénieurs en dhef en service ordinaire au grade
d'inspecteur général hors cadre.

LE PRÉSIDENT fait connaître an Comité qu'il a.demandé une
audience au Ministre, comme il a\ait été convenu lors de la
dernière séance. Il n'a pu oblenir jusqu'ici celte audience, mais
a fait remettre au Ministre une lettre résumant le point de vue
du P. C. M. Le- Comité, auquel il esl donné lecture de cette let-
tre, en approuve entièrement les termes.

Le- Comité examine ensuite la convenance du dépôt d'un
pourvoi.

Considérant que le délai de dépôt «expire clans quelques jours;
que le fait de ne pas déposer immédiatement de pourvoi met-
trait le futur Comité dans l'impossibilité de poursuivre la ques-
tion sur le terrain du droit; qu'au contraire, le dépôt <lu pour-
voi n'obligerait aucunement ce futur Comité à poursuivre l'af-
faire jusqu'au bout si, après examen approfondi de la question,
il le jugeait inutile, le retrait d'un pourvoi étant chose admise
et normale: qu'ainsi, le dépôt immédiat du pourvoi appaïaît
comme le seul moyen de laisser une situation entière au Comité
qui aura, dans un mois, à défendre les intérêts du corps,



Le Coniilé decide, à l'unanimité dos membres présenK de
déposer un pourvoi.

La séance enl levée à 18 h. OU.

Le Sécrétait e, Le Président.
Di i>rx. WALCKE.XAER.

DU 20 JA.WIEU 1920.

La séance Cbl ouverte à 10 heures.
Sont présents : MM. WAICKENAER, président: PARENT, LOI-

RET, NIISCK, VERRIÈRE, LUDINART. DE ROUVILLE, GRAMAIX, EP;~
NAY. LANG, DUPIX.

Promotion d'ingénieurs en chef en service ordinaire au grade
d'inspecteur général hors cadre.

LE PRÉSIDENT fail connaître au Comité que le pourvoi donl 1̂
dépôt avait été décidé dans la séance du 23 décembre 1925 a été
déposé par M0

 AUBERT clans les délais légaux.

Titre de M. Le Creurer.

Lr PRÉSIDE.XT demande au Comité s'il n'estime pas qu'il \
aurait lieu, en reconnaissance dee précieux services rendue de-
puis longtemps à l'Association par Li" CRKURER, de remplacer
son litre d'agent comptable par un titre plus honorifique, par
exemple celui d'agent général.

Le COMITÉ se déclare favorable ù cell ^ mesure, et décide dVn
proposer la realisation au prochain Coniilé dès sa constitution.

Comptes de l'exercice 1925.

Le> camarade LAXG résume les déclarations1 qu'il se propose dc
faire à l'Assemblée générale à ce sujet. Ces déclarations sont
approuvées.

Assemblée générale.

LL* PRÉSIDENT donne connaissance au Comité du compte rendu
qu'il se propose de faire à l'Assemblée générale. Un échange
de vues a lieu à ce sujet.

La séance est levée a 18 h. 30.

Le Secrétaire, Le Président,
Db PIN. WALCKEX VER .
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IV

Divers

Lettre adressée à M. le Ministre des TraTaux publics.

P. (;. M.

Paris, le 8 décembre 1925.

Monsieur le Mintfre,

J'ai rent des plaintes, émananil de membres de noire Association pro-
fessionnelle, an sujet de la tendance de certains ingénieurs diplômés de
1 Ecole nationale des ponts et chaussées à prendre le litre d'ingénieurs
civils des ponts et chaussées au lieu de celui d'ingénieijrs des construc-
tions civiles qui est leur titre régulier, institué par décision ministérielle
du 10 jun 1804 et consacré par l'article 32 du décret du 7 janvier 1922,
portant règlement pour l'organisation de l'Ecole.

L'emploi du vocable « ingénieur civil des ponts et chaussées » lèse le>
intérêts de <nqire Association parce que, dans une désignation de ce
genre, on retient surtout les mots du commencement et de la fin; l'cpi-
Ihète « civil », intercalée entre « ingénieurs » et ce ponts et' chaussées »,
ne pourrait manquer d'être habituellement omise clans l'usage courant,
cf l'on aboutirait ainsi à une confusion avec los ingénieurs des ponN
et chaussée«.

Or, ceux-ci sont justement jaloux de leur titre, qui a pour lui, un long
et illustre passé et auquel s'attache une tradition d'honneur qu'il est plus
que jamais nécessaire de maintenir et d'affirmer.

Noua comptons sur vous, Monsieur le Ministre, pour que, en toute
occasion, votre Admmittration n'admette, pour désigner les ingénieurs
ries constructions civiles, que leur lütre réelemenfaire, et pour que,
(Vautre part, aucune demande tendant, à modifier 'sur ce point le règle-
ment d'administration publique du 7 janvier 1922 ne soit accueillie.

En vain Xerait'-on \aloir. en faveur d'une telle modification, que le?
ingénieurs diplômés de- écoles nationales de« mine sont appelés insré-
nieur- {ivil& de1- mines. Tout d'abord, celte désignation n'a pas été san -̂
prôfer à confusion avec le,< ingénieurs des mines, qui se sont vu- obbtgè1,
pour se distinguer, d'employer pour eux-mêmes la designation d'ingé-
nieurs au corps de« mine5.' Or, pour s'appuyer sur un précédent, il
imponlc que le précédent '•oit irréprochable. Mais il y a autre chose. Le
cas de-, ingénieurs dies mines et celui des ingénieur;- des. ponts et chnus-
-éps n'e-f nullement comparable, parce que « mines » désigne une techni-
cité, tamli* que « pont- et chaussée« » est le nom d'une administration.
Tl o«t dans la nature de- choses qu'un ingénieur attaché à une entre-
prise minière, soit ingénieur d'une mine, ou de plusieurs mines, et que,
pour définir sa profession, l'on di«e qu'il c-t ingénieur des mines. C'e«f
en quelque «orte aux ingénieur* de l'Administration des mines que la
nécessité incomba de se di-tinauer de lui et c'est à quoi pourvoit, tant
l>'<*n que mal. le vocable « d'ingénieur au corps de? mine- ». Mais, pour
le-- ponts et chaussées, il en A a tout autrement. Le« pont- et chaussées.



c est, je le répète, une administration. Le litre d'ingénieur des pouls et
chaii-=-ccs dit donc très exactement ce qu'il veut dire; il ne peut' être
appliqué correctement qu'aux ingénieurs de cette administration; il ne
doit avoir besoin d'aucun complément pour désigner sans ambiguïté ni
confusion possible les ingénieurs qui ont le droit do le porter ci' qui,
étant fierb des gloires qu'il rappelle et des traditions qu il représente,
veulent le porter tel qu'il est. Par contre, il serait essentiellement illo-
gique et' injustifié de désigner par le nom d'une administration ceux-là
précisément qui n'en font pas partie. Vous estimerez certainement, Mon-
sieur le Ministre, que cette raison est décisive. .

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de mon respec-
tueux dévouement.

L'Inspecteur général des mines,
Président du P. C. M.

W'VLCKFSVER.

Lettre adressée à M. le Ministre des Travaux publics.

P. C. M.

21 décembre 3925.

Monsieur le Ministre,

Un décret' du 2-1 octobre 1925. publié au Journal officiel du 28. a promu
au erade d'inspecteur général hors cadres, cinq ingénieurs en chef do«
ponts et chaussées.

Trois d'entre eux sont en service délachô. Ils sont en dehors du cadre
du service oidinaire. Mais il n'en est pas de même des deux autres.

Avant d'ailler plus loin, je tiens à déclarer que les observations que
nous avons à présenter au sujet du cas de ceux-ci ne visent aucunement
leurs personnes. Us sont nos camarades, membres de notre Association.
Leur personnalité n'est pas en cause. La question dont j'ai l'honneur
de vous entretenir est c-xclushemenl une question de principe.

L'an d'eux e«t en «civice ordinaire (service général paragraphe 2 de
l'article 2 du décret du 13 octobre 1851), comme imesti des fonction«
d'ingénieur en chef des ponls et chaussées d'un département. L'autre e5t
ci service ordinaire (service spécial, paragraphe 3 du même article),
comme investi des fonctions d'ingénieur en chef -du service maritime d'un
déparlement; il o«1, en même temps, directeur d'un grand port maritime
non doté de l'autonomie.

Je reviendrai tout à l'heure sur ce qui touche la direction d'un grand
port non autonome; je me permets d'attirer tout d'abord votre attention
sur le service oidmairo.

Le décret du 7 fructidor an XTT contenant organisation du corps de»
pon(« et chaussées et le décret du 13 octobre 1851. portant rèclemcni sur
le service des ponts et chaussées, ne laissent, par lensemb1e de leurs dis-
positions, aucun doute sur la distinction, tant de arade que de fonction*,
qui doit exister, dans le service ordinaire, enire les ingénieurs on chef
et le= inspecteurs eénéraux. Los seul« cas où ces règlements aient envi-
sagé des exceptions à la distinction des fonctions ont été, dang le texte
môme dc-̂ dit« règlements, explicitement prévus et réglés. C'est ainsi que
le décret du 7 fructidor an XII disait (art. 12) :

& Le directeur général pourra, clams certains cas, commettre un ins-
pecteur divisionnaire pour exécuter temporairement tont on partie des
fondions d'un ingénieur en chef de sa division. »
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De son côté, l'article 15 du décret du 13 oclobre 1851 porte :
• ce Les fonctions de directeur des travaux hydrauliques et bâtiments

civils, dans les ports militaires, sont compatibles avec le grade d'ins-
pecteur divisionnaire et d'inspecteur généra] des ponts et chaussées. »

Ainsi, dans le cadre du service ordinaire, en dehors de certains cas
exceptionnels explicitement' prévus et étrangers à la question actuelle, les
Jonctions d'mgemeur on chef sont incompatibles avec le grade d'ins-
pecteur généial.

Il est vrai que le décret du 24 octobre 1923 n'a pas nommé les fonc-
tionnaires dont il s'agit inspecteurs généraux .dans le cadre du service
ordinaire. Il les a nommes inspecteurs généraux hors cadres.

Mais ici apparaît une autre incompatibilité. Un fonctionnaire des ponts
el chaussées ne saurait être à la fois dans le cadre du service ordinaire
et en dehors de ce cadre. Le décret du 13 octobre 1851 s'exprime ainsi
dans son article 7 :

« Le cadre du Corps des ingénieurs des ponts et chaussées se divise
en :

» Cadre du service ordinaire ou permanent;
» Cadre du service extraordinaire ou éventuel;
'» Cadre dos services détachés;
» Cadre de non-activité. »
Quant à être à la fois en dehors de tous les cadres ci-dessus, le même

décret ne l'envisage pas; il dit, en eflet (art. 24), que la sortie des cadres
0 heu par la révocation, par la démission, par l'admission à la retraite.

Dans tses conférences sur 1 Administration et le droit administratif, Léon
Aucoc s'exprimait ainsi (tome I", n° 430) :

« La division du service des ponts el chaussées est le fondement de
1 organisation.

» On distingue le service ordinaire; le .service extraordinaire; les ser-
\ices détachés... »

Et plus loin, au n* ii l : « Les cadres ont dès divisions corrélatives à
celles du service. »

Tl résulte de la qu'un fonctionnaire des ponts &i chaussées en activité
doit, do toute nécessité, appartenir à un cadre ou à UÛ autre; il ne peut
appartenir au cadre du service ordinaire et être, en même temps, en
dehors, do ce cadre, ni &n dehors de tous les cadres.

J'attire encore votre attention sur les articles 16 et 17 du décret du 13
octobre 1851, ainsi conçus :

« Article 16. — Les positions de l'ingénieur des ponts et chaussées
ftont : l'activité, la disponibilité, le congé illimité, le retrait d'emploi.

y Article 17. — L'activité comprend les ingénieurs du service ordi-
naire, ceux des services extraordinaires et ceux des services détachés._

» Le= ingénieurs en activité ont droit au traitement et aux indemnités
attachés à leur grade et â leurs fonctions. »

Ce t'oxte est incompatible avec la position d'un ingénieur en activité
ayant les fonctions d'ingénieur en chef du service ordinaire, recevant de
Ifetat le traitement et les indemnités attachés à ses fonctions, et ne rece-
vant pas de l'Etat le traitement attaché à son grade.

Quant aux fonctions de directeur d'un grand port maritime non dote
de l'autonomie, voici ce que nous lisons à l'article 1" du décret du 7 avril
1924, portant règlement d'administration publique pour les port's mari-
times non autonomes :

« Dans les grands ports qui ne «ont pas dotés de l'autonomie, tous
les services dépendant du ministère des travaux publics sont placés sous
l'autorité d'un directeur relevant directement du Ministre, choisi parmi
les ingénieurs en chef des ponts et chaussées et nommé par décret.
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3) Lorsque le directeur du port n'est pas en même temps, ingénieur
•on chef du sen ice maritime du département, le décret qui le nomme
•détermine la circonscription dans laquelle il est chargé du service des
accès du port, du rivage de la mer et', s'il y a lieu, du service des phares
•et balises et de celui des ports secondaires, »

Nous n ignorons pas que l'on peut citer quelques cas, soit antérieur^
à la guerre, -oit =e rattachant à l'époque exceptionnelle de la guerre, où
ont existé, flans le service ordinaire, des situations analogues à celles
créées par le décret' du '21 octobre dernier. Mais, tout d'abord, ces pré-
cédente ne sont relatifs qu'au service ordinaire, nan aux fonctions A>
directeur d'un grand port maritime non autonome, puisque le décret du
7 avril ]921, que je viens de citer, n'existait pas à ''époque. En ce qui
concerne ce«, dernières fonctions, aucun précédent, valable ou non, ne
.-aurait être invoqué.

En ce qui concerne le service ordinaire, ces quelque« précédents exis-
tent, mais ils no sauraient être valablement invoqués.

Ils datent, en eflet, d'un temps où ils pouvaient être considérés comme
ne nuisant pas- aux înlcroU du Corps des ingénieur;- et de leur association
professionnelle. Il n'en est plus de même aujourd'hui.

Aux termes de <-e« statuts, l'Association professionnelle des ingéniem-
des pools et chaussées et des mines a pour but de détendre les intérêt-"
looiaux et matériels des corps' de« ponts et chaulées et des mines, et
de 'se tenir au courant des questions intéressant les services des ponl-
cl chaussées et des mines et d'intervenir, s'il y a lieu, pour le bien de
•ces services.

Or, nous sommes à une époque où il importe grandement aux intérêt--
moraux des deux corps et au bien des services que les distinctions régu-
lières de giades et de Jonctions froient rigoureusement observées.

Vous êtes parfaitement au courant. Monsieur le Ministre, de ce qu'on
est convenu d'appeler, dans l'Administration des ponts et' chaussées, la
crise de 1 inspectorat. Le Conseil général des ponts et chaussée« ne se
j'ftcru'te plus que difficilement parmi les ingénieurs en chef de haute va-
leur chargés de- grands services parce que ces chefs de service hési-
tent à échanger la situation qu'ils occupent contre une situation plus éle-
vée dans la hiérarchie, mais matériellement moins avantageuse et les
obligeant à la résidence de Paris obligation susceptible, à l'heure
actuelle, d'entraîner des difficultés diverses. Il est donc devenu parti-
culièrement nécessaire que, dans le service ordinaire, le grade et le titre
d'inspecteur général demeurent exclusivement réservés à ceux qui en
exercent la fonction, afin que cette fonction ait au moins le privilège de
l'honneur oui s'attache au grade et au titre. S'il était admis que l'ingé-
nieur en chef d'un grand service peut être élevé au degré supérieur de
la hiérarchie, tout en conservant la place d'ingénieur en chef, c'en serait
fait du recrutement du Conseil général des ponts et chaussées. Les avis
de ce Conseil perdraient leur haute autorité, provenant de ce que, dans
l'organisation régulière voulue par les décrets des 7 fructidor an XII et
13 octobre 1851, ils émanent des sommités du corps.

Le fonctionnement de l'inspection subirait également un préjudice
grave, les inspecteurs généraux de 2" classe chargés de l'inspection
n'ayant pJus, vis-à-vis de chefs de service qui seraient' du même grade
qu'eux et pourraient même, à l'occasion etr& d'une ancienneté de grade
supérieure à la leur, l'autorité indispensable.

Enfin, l'avancement serait troublé, car un poste occupé par un même
fonctionnaire successivement dans le grade d'ingénieur en chef et dans
ceiui d'inspecteur général se trouverait immobilisé entre lies mêmes
mains au delà du terme marqué par la promotion de son titulaire au grade
d'inspecteur général. De là une double conséquence.

D une part, les portes les plus intéressants et les plus enviables ne
seraient plus l'objet d'un renouvellement normal de leurs titulaires, d'où
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tin piejudice pom cot lain- de- ingénieurs niom-> avance- danb la cai-
ueie. qui îeMeiaicnl plu- longtemps ->ans pouvoir e-pcru tes po^tc1

Dautie pail, 1 eftcclii budgétaire des liigenieuis en diet continuant a
rompt endie le<- clicfc do <-ci\ic& ain-i revêtus du grade d inspecteur genc-
tal hoi» cache-, la -u-dito piolongalion de ceux-ci dan« leurs fonctions
am ail pom consequence de-. icSaids d avancement de clause ou de grade
•.e icpciculanl au\ divos echelons de la hieiaichie

Pom ce1- dncis molli«, dont limpoitance ne vous échappera certaine-
ment pa-, non- ciosons de\o-ir, Monsieur le Mimstie altirei tout specia
lement \otie allcnlion «ui le- çiaves con-equ^nec- que des mesuies
tomme celles i u-anl Lobiet de cette lcttie peuvent avon pour lo Corp=
des îngcnipui«- cl poui la bonne mai ehe de voue Vdmini-tration, et plu->
encoie quelle^ po,maient a\on si olàcç "venaient a faire precedent

\-euil](v aîMcei Mon-ieur le Mini-lie, les a&-uiance- de mon icspec-
tueux dm otiement.

L Inspecteur ijeneial des mines,
President du P G. M.

\\«CkEN<VER
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V

Note sur la tournée en Bretagne
(Juillet 1925)

La tournée du P. C. M. le Joug dos côtes sie Bretagne s est
déroulée du 15 au 24 juillet. Elle réunissait environ 60 parti-
cipants, nombre quelque peu A ariable, 1" programme ayant ad-
mis que les camarades pitesent slnsicrue séparément pour la
première partie, de Nantes à \ aunes, Auray, Lorient el Quim-
per, et pour la seconde partie de Ounnper à Brest, Lanmon,
Paimpol, Saint-Brieuc et Dinard.

L'organisation de cette tournée lut l'œuvre, parmi les mem-
bres du Comité, du camarade Verrière, à qui s~s ancienne«
fonctions d'ingénieur en chef du Morbihan ont donné une con-
naissance approfondie de la Bretagne, et du camarade Epinay, à
qui nous dûmes, en même temps qu'au camarade Dégardm,
mainte lacililé pour les trajets par chemins de fer: parmi les
camarades résidant en province, elle fut Fœmrc des ingénieurs
en chef et ingénieurs ordinaires des cinq département1- sucece-
sivemcnL traversés : Marchoix pour la Loire-Inféneurc; Jules
Perret et Ouesnel pour le Morbihan; Genet, Coyne et de Brun
pour le Finistère; pour les Côtes du-Nord, Paul Martin el Au-
gustin successivement, Jlélary et llapilh ; enfin, pour PUle-ei-
Yilainc, René Blanchet et Marco) DespujoK.

Dans chaque département, le programme avail et«'1 arrêté dans
ses moindres détails; les moyens de transport par tene et par
mer étaient assurés à la perfection; el, quant au logement, le
soin de la préparation avait été tel que chaque \oyageur rece-
vait, en arrivant à l'étape, un bulletin indiquant non seulement
l'hôtel où il dciail descendre, mais encore le numéro de la
chambre qui lui était réservée.

Aux agréments de celte organisation modèle s'est joint le
charme de réceptions particulièrement aimables de la part des
services publics et des (Sociétés industrielles dont on a visité h©
établissements.

Le rendez-ious du premier jour était à Nantes. Après exa-
men de l'ensemble du port, on parcourut Ja Loire maritime jus-
qu'à Ba^ste-ïndre, en passant en revue les inslallalions indus-
If elles de> la rhe droite; le temps manquait, malheureusement,
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pour Ja \isile des [orges de liasse-Indre. On vint ensuite &e
rendre compte four place des causcb qui ont amené la ruine du
pont de Pinnil. La visite dos travaux du nouveau port termina
la denn-jouruoe. lrajet par chemin de 1er do Nantes à Vannée.

Depart du port de Vannes en bateau, le matin du 2" jour,
pour l'orl-Aavalo et Aura}. Journée de tourisme nautique paimi
l'es îles du Morbihan et eiude de monuments d<> la prenifatojne :
en particulier, dans l'île de Gavrmis, on pauourul le tumuius
celtique dont lu galeri-e souterraine et la chambre funéraire mon-
trent sur leurs paroib granitiques dus uesbins gui\es du pms
haut intérêt. A Loemariaquer, les munhirs et les dolmens, de

' dimension's imposantes, forcèrent à leur tour F admiration.
Âpres débarquement à Auray, la lin de la journée lut em-

ployee à une excursion en aulos-cate à la basilique de Sainte-
Anne et à la Chartreuse, après quoi l'on (it par chemin de 1er
le court trajet aboutissant à Lorient.

La matinee du ba jour ramena les esprits -vers les questions
industrielles. A 10 kilomètres de Lorient, la Société des Kaolins
d'An or nous conduisit d'abord aux carrières d'où la terre kao-
lmique cet extraite au moyen d'outils à au* comprime; puis
nous lit parcourir toute la suite du traitement par lequel passe
la matière, triage, malaxage dans un courant d'eau pour éliminer
li s sables grenus, passage dans une série de bassins de décanta-
tion où se déposent sueeessu ement les sables fins et les micas par
ordre de grosseur. Le lait kaonnique, ainsi purifié, e-.4 concen-
tré, puis passe aux filtres-presses, d'où sortent des galettes qui
sont enfin séchees, soit par passage lent dans un tunnel étine,
soit par exposition à l'air lime. L un des renseignements re-
cueillis— inattendu pour quelques-uns — fut que la piincipale
application du kaolin, si l'on ne tient compte que du tonnage
employé, n'et>t pas la lubrication de la porcelaine, mais celle
de certuines qualités de papier. Un autre -ujet de surpri-e fut
d'apprendre l'utilisation du kaolin en savonnerie, en parfume-
rie et même en pharmacie.

La suite de la journée fut consacrée au poit de pêche de Lo-
neut.

Comme introduction à la \isite de ce port, les procédés de-
cbalulage par bateaux à \apeur et les méthodes de triage, de
préparation et dVxpedition du poisson nous furent admirable-
ment présentes cl expliqués par la Société lorienlaise de cha-
lulago; et celle inslrnclne leçon de choses fut suivie, grâce à
cette Société, d'un déjeuner qui était, lui aussi, une leçon do
choses particulièrement appréciable sur 1 excellence d~© pro-
duite de la pêche.

Ce fui pour le président du P. C. M. un agréable de\oir de
remercier de leur accu-eil cl de leurs prc\éminces, M. Marcos-
cho, président de la Chambre de commerce de1 Lorient et du
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Conseil d'administration de la Société des Kaolins d'Arvor; M.
Le Goguôs, secrétaire de la Chambre de commerce; M. Verhoc-
\ en,administrateur-directeur de Ja hociélo lorienta se de cha-
lutagc; M. Gadel, dircclcur commercial de cette Société, et leurs
collaborateurs.

Passant ensuite au port de pêche lui-même, le camarade Ver-
liere, qui en ©si le créateur, nous en expliqua d'abord les dis-
positions d'ensemble sur pians, dessins et maquettes; puis il
nous en fit parcourir Jos belles installations en eouis d'achève-
ment. Ce port, accessible à loule heure sans écluse, par une
entrée do 90 mètres de largeur, comprend deux basbins orien-
tés, à partir de l'entrée commune, 1 un \ers l'est, l'autre vers
le nord. Le premier est le grand bassin, de form© trapézoïdale,
ayant une longueur de 250 mètres, cl une largeur progressive-
ment décroissante de 185 à 70 mètres et une profondeur de 5 mè-
tres au-dessous des basses eaux; l'autre est le bassin long, me-
surant 300œ x 80m, avec une profondeur de 4 à 5 mètres. Les
deux quais situés du côte de la terre (quai nord du grand bas-
sin et quai est du bassin long) sont destinés au débarquement
du poisson : dans l'angle droit qu'ils forment entre eux sont dis-
poses des halles de \ente, des magasins pour les mareyeurs et,
longeant ces magasins el ces halles à l'opposé des bassins, los
voies ferrées d'une gare d'expédition. Ouan' au ravitaillement
des bateaux pêcheurs en charbon et en glace, il se fera le long
du bord oppo.se du grand bassin (quai sud), on ces bateaux
auront à venir se ranger après qu'ils auront débarqué leur pois-
son. Sur le môle qui, de ce côté, sépare le bassin de la mer,
sont établies des installations mécaniques très complètes et des
voies ferrées, pour le sen ice- des charbons. Il y aura là une ré-
ception do combustibles destinés non seulement à la pèche, mai«
aux nombreuses industries connexes. Les charbonniers accoste-
ront du côté extérieur du môle, où ils trouveront une profon-
deur d'eau de 9 mètres aux basses mens de vues eaux. Le char-
bon, débarqué par de grandes bennes pienouses. sera élevé et
reparti au moyen de- ponte roulants, de manière à pomoir êtiv,
à volonlé, soit verse directement dans des* wagons, soit emma-
gasiné dans dos dépôts soit, pour le scruce de la pêche, mis
dans des silos contenant chacun le ravitaillement d'un chalutier.
Du silo nu chalutier, le transvasement s'opérera directement an
moyen d'une manche souple engagée successivement dans les.
différents orifices des soutes.

Enfin, à l'extrémité du g! and bassin et par conséquent à
proximité de la jonction de toutes^ les voies ferrées e'ntie elles
et de leur raccordement commun avec le- réseau d'Orléans, un
grand établissement frigorifique a été construit en vue dos ser-
vices suivants : fabrication de glace pour les pêcheurs, les ma-
reyeurs et les clients divers; conservation du po'sson congelé
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arrivant d'uutre-mer; é\ entuellcment, en cas de surabondance
delà pêche par rapport aux possibilités d'expédition journalière,
congelation de poisson frais.

A cette \ Isito fei instructive des installations et de l'outillage
de la pêche moderne, succédèrent des journées de tourisme en
auto-cars, le long du littoral breton, dont il faudrait la plume
de M. Andre Chc\rillon pour redire le charme.

Ce furent d'abord les riantes vallées et la Mlle pittoresque de
Ouimpcrle, puis Pont-Aven, station chère aux peintres, 1© Bar-
bizon de la Bretagne; le port sardinier aux filets bleus, Concar-
neau, a\ec sa \illc close enserrée sur un îlot entre des rem-
parts; le \erdoyant et tranquille estuaire d© FOdet, a\ec Beno-
<lot sur une me et Sainte-Marine sur l'autre; le pays de Pont-
i' Vbbé et la population de Bigoudens au type H curieusement
asiatique et au costume si particulier; la pointe de Penmarch,
•où la visite du phare d'Eckmuhl ajouta un intérêt technique
puissant aux admirations de la journée; enfin Sainl-Guônolé et
Ouiniper : tel fut l'itinéraire du 4e jour.

Le 5° jour, excursion à la pointe du Raz, en passant par Au-
di erne. Les fervents de la Muse (il en était parmi nou«) purent
se rappeler les vers de Hérédia :

Pour me conduire au Raz, j'avais pris à Piogor.
Un berger chevelu comme un ancien E\hage;
Et nous foulions, humant son arôme sauvage,
L âpre terre kymnque où croît le genêt 'lui...

Vprès a\ oir admiré comme il convenait ce site d'une si gran-
diose beauté, on revint par Douarnenez, dont la baie serait d'un
charme captivant, même sous la légende de TriMan et d'Yseull.

Le 0e jour, route vers le nord, par Locronau; ascension (si
l'on peut dire) du Menez Horn, dont l'altitude) (330 mètres) se-
rait celle d'une colline en d'autres régions, mais qui fait ici fi-
gure de montagne et, proche de la mer, decomrc un panorama
réputé. Puis route vers l'ouest : passage de. la rivière de ChfL-
teaulin au pont suspendu de Térénez, dont on visita les hardis
travaux. Ensuite Morgat et ses grottes; la presqu'île de Ca-
inarel, avec la pointe de Penhir élevée de 60 mètres au-dessus
des flots et prolongée vers le large par les bloc© des Tas-de-
Pois. C'est d'une beauté comparable et poul-être. à certains jours.
supérieure à celle de la pointe du Raz et do l'île de Sein,

Etape à Brest. La ville est en fête, car l'escadre de la Médi-
terranée, qui a été passée en revue à Cherboure par le Prési-
dent de la République, est mouillée en rade, ainsi qu'un© divi-
sion de l'escadre du Nord. Au cours do la traversée du Frei à
Brest, on a pu admirer, amarrés à leurs corps-mort?, cuirassés,
croiseurs, contre-torpilleurs et submersibles. Grâce aux démar-
cïies du camarade Coyne> el'dcs autorités du porl, on pourra
demain \isiter l'escadre. Après une journée si pleine d'émotions
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dh erses, et en dépit de la pluie qui tombe abondamment, l'es-
poir d'un lendemain non moins captivant esL dans tous les yeux.

Aussi, dès l'aube du 7e jour, chacun a'achemiiie-l-jl a\ec em-
pressement, par in rue de Siam, vers le fameux pont tournant de
Gacliat et d Alphonse Oudry (construit eu 1850-1801) qui domine
•de 22 mèlrcs au-dessus des hautes mers l'ensemble du port ma-
ritime. Un remorqueur prend k son bord les visiteur^, qui deb-
leiit devant les multiples installations, les cales, les formes de
radoub, Je& pontons-grues., les navires au repos, pendant que lo
camarade Thevenot, directeur des travaux hydrauliques, et l'in-
génieur de la marine Daniel Cosle, fournissent aimablement tous
los renseignements utiles. On visite la nouvelle foune de radoub
de Lannion, impobUiUe par tes dimensions et dont on admire
les bateaux-portes, la machinerie, les dispositifs de remplis-
sage.

C'est alors le dépari pour le cuirassé Provence, ballant pa-
villon du \ioe-amiral Dnmesiul, commandant en chel l'escadre
de Ja Méditerranée. On l'accosle après une belle manœuvre do
tribord sur bâbord. La plu*- cordiale des receptions y allendaii
les \JSIleurs. Pendant que lo camarade Parent, vice-prc^idetii
du P. G. M., est reçu par l'ani'ral Duiuos.al, a qui il exprime
toute la reconnaissance des camarades, 1rs ol'Iiciers supérieurs
du bord prennent eux-mêtnes, li tôle (.111- gioui o qu'.ls aceom-
pagnenl dans la \isilc du \ aisseau.

La Provence e&l un cuirassé d'escadre de 23.500 tonnes, dont
le lancement date de 1913. Il me1-tire 1(3-3 mèlics clc longueur,
27 mclies do largeur maximum. 8",7i de liran! d'eau. Son ar-
mement offensif comprend 10 canons de 3i < entimctre^ iogèc

deux à deux dans cinq tourelles, 18 canons de 14 contumelies,
4 canons de 75 niillimèUes contre -avions, 5 canons de 47 milli-
mètres, 4 tubes lance-lorpilles j)our torpilles sous-mannes. L'c-
paisscur de sa cuirasse latérale est de 250 millimètres. Son
appareil moleurre compose de quatre turbines développant en-
semble 29.000 che\aux, alimentées par 18 chaudières a qua lu -
biliaires du Upc du Temple Guyol. Sa vitesse peut atteindre 21
et 22 nœuds.

Pour le moment, trêve est l'aile à sa destinée militaire. Une
decoralion de piaules vertes et de fleurs en transionnei'cnlro-pont
en une salle de bal où, ce tantôt, les Breslois viendiout goùlcr
les plaisirs d'une- splendide réception; et c'esl dans ce cadre de
fêle que les usiteurs du P. C. M. son! enlouiés des aimables
prévenances dos officiers du cuirassé.

Mais) l'horaire de la tournée est inflexible cl le moment arrive
bientôt où il faut reprendre place à bord du remorqueur.

Celui-ci, après que le camarade Parent eût porté au Préfet
maritime- et au directeur du porl les remerciements du P. C. M.
pour toulos los facilités accordées, fait route à travers la rade.



On arrive à Plougubtel. Le camarade Freywsinel a le au à \< air
exposer le projet de pont en bélon arme à trois archeis. les plus
grandes actuellement conçues, qui franchira l'estuaire de l'Eiorn,
la mîèrc de Landerncau. Lee luuaux de ce grand omiage \ien-
ueal de commence)1.

On entre, à Plougastcl, dans la région des »ranus calvaires
u multiples personnages, en graml sculpté, el des belles cha-
pelles lunoraires (ossuaires) de style Renaissance, qui datent
de la lin du xvic ou du commencement du xvif isiècl \ On com-
mence par admirer à Plougaslel même l'un de- pluo impurlauls
de ces calvaires. Il a été érigé en 100^-lOOi, à la suite d'une
opidémie de pcslo qui avait isru en 1598. Puis, au cours de
l'après-midi qu'embellit un radieux soleil, les autos-cars p<v>-
sent par Sizun, Guimiliau et S.imt-Thégonnec, dont les cinic-
lièrcs en possèdent de magniliques exemplaires du xvi° siècle.
Ces cimetières ont pour portes d'élégants aros sculptés; le cal-
caire se dresse dans l'enceinte de chacun d'eux; la chapelle
ossuaire complète délicatement l'ensemble architectural.

Vient ensuite la visite de Morlaix, donnnée par eon \iaduc à
deux étages, à 58 mètres au-dessus clos quais. On sp complaît
dans le spectacle de ses rues étroites cl de «-es vieilles maisons
du xvc siècle, ornées de lanternes et de pignons, et si curieuses
avec leurs étages en surplomb.

Un trajet par chemin de fer, de Morlaix à Lamiioii pa; Pkr,,a-
ret, termine la journée, du moins pour ceux de-- camarades qui
sont logo's à Laimion même: d'autres conl conduits, par clos
autos-car«, dans dos hôtels de Peno«-Guirec et d.> Trc-sh'aou.

Durant la matinée du 8e jour, après s me visite rapide de la
pittoresque ville de Lrmnion, avec sa curieuse place cl se-? mai-
sons archaïques, el un coup d'œil sur la rivière du Léguer où
l'importance du flux ci du reflux a pt rmis. d'établir une suite de
moulins de marée, on fait, en aulos-ears le lour des charman-
te^ stations baUicfiircs de la région : d'abord, à l'ouest de Lan-
nion, Trébc-urdcn, dont les grèves bien abritées orientées A ers
l'ouest el le ^ud-ouesl, ont un aimable cachet d'intimité; ptii«.
au nord de Lnnmon, clans la partie du littoral regardant 1"- Scpl-
Ik'c, Tréçastel-Plage cl Ploumanach. avec hurs rochers de gra-
nit rose aux formes étranger, découpant la côte el formant des
archipels d'îlots. On \usité ensuite los« deux stations qui a\oisi-
nenl lYrro«-(luirec : Treslraou, a\ec sa longue plage sablon-
neuse, ses hôtels moderne« el même, hélas, déjà un casino, et
Treslrignal, avec =-a belle ])lage, sa corniche pilloreeque ci les
jardins \erdoyanK de ses -villas.

Il est plus de midi quand on arrive à Trcguier. La cathédrale,
des xrvp el xve siècles, où se trouve un imposant cénolaphe mo-
derne en l'honneur de Saint-Yves, et à côté de la cathédrale un
admirable cloître du \ i p siècle, reliennenî loncmcmcnl l'admira-
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lit)», eu dépit des exigences de l'horaire cl de l'aiguillon de la
fa un.

Après s'être restaures, on gagne Lé/ardricux, dont ou exa-
mine en del;.il le niaaniliquc ponl suspendu de construcliun
toute- récente.

Puifc, grâce a ce que ]c beau temps el i'etat de la mer ne latb-
>eut place ô aucune inquiétude sur Ja sécurité du \oyagc, on
l'ait, en bateau a \apeur. le lour de l'Ile* Bréhal : délicieuse n.i-
wgalion qui complète la \ariété dos impressions du vojage. La
journée s'aehè\c à Paimpol.

Lo lendemain e.sl déjà le 9° jour de la tournée. On parcourt
Je matin, en automotrice à pétrole, sous l'aimable conduite de
M. Le Bihan, diiecleur des chemins de 1er des Cûte«s-diK\ord.
Ja ligne à voie droite allant de l'aimpol à Saint-Brienc, puis a
Eiquy et aux Sables-d'ür. Cette ligne de chemin de 1er, créa-
lion d'HareJ de Ja .\oè. est remarquable par le pittoresque de
son tracé ci par l'onginalilé haï die» clc ses murages d'art. Harel
de Ja S.OÔ, par la manière originale dont il associa la brique cl
Je Jer, fut en quelque .sorte un précurseur du ciment armé.

Halle intéressante aux carrières d'Erqin.
Les Sablcs-d'ür-lcsi-Pms sont une station balnéaire el «por-

ta e en voie de création. Rien de plus curieux que ces \aslts
plans de lotissement déjà piquetés sur le sol, ce^ avenues à
l'elal d'ébauche, ce golf et ces courts de tennis à l'état de pro-
jet, et ces réalités commençantes. Ouclqu e villas .sortent du
sol; el, pendant que les constructions d'un vasle palaee-hôleL
auquel les promoteurs de l'entreprise comptent joindre une lon-
gue suite de magasins de vente, commencent à séculier, In prin-
cipal hôtel actuel s-o présente sous la l'oune d'un bungalow en
bois, à l'intérieur duquel on trouve d'ailleurs toutes, les formes
d'organisation d'un palace, y compris un orchestic pour animer
le déjeuner. La plage est immense, unie, en sable très fin; on
n'est pas loin de Dinard et de Sainl-.Ualo. Il sera intéressant de
\ oir ce que l'avenir réserve à cette entreprise.

Dans l'après-midi, excursion au cap FreheJ. La \ue de mer et
la perspective côlière dont on jouit de oc site admirable étaient
rendues particulièrement captn antes par un temps radieux. La
brise légère menant de l'Est produisait, le long des rochers à
pic, des courants d'air ascendants qu'une multitude de mouettes
empruntaient, les aiJ.cs immobiles, comme si elles eussent voulu
donner, au cours de leurs ébats, une démonstration des prin-
cipes du vol à voile.

La soirée s'achève à Diuard, au milieu des élégances.
Enfin arme, trop tôt, le 10e et dernier jour de Ja tournée. La

matinée est consacrée à une excursion à Cancale. L'après-midi,
sous. Ja conduite du camarade Blanchcl, on fait la visite aussi
instructive qu'intéressante du port de Saint-Malo - Sainl-Servan.
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Co port eM, surtout caractérisé, au point de vue commercial,.

par l'exportation des primeurs : il expédie chaque année envi-
ron 80.000 lonncs de pommes de lerre, 10,000 tonnes de choux-
Heurs el 30.000 tonnes de fruits, œufs<, beurre, etc., tous produits
de valeur élc\ oo. Les importations qu'il reçoit consistent prin-
cipalement en 350.00O lonnes de charbon. Ce port, où l'ampli-
tude- de la marée est très grande (13m.5O en vives eaux), com-
prend actuellement doux bassins entièrement séparés, celui de-
Sainl-Malo et celui de Saint-Servan, coirwanl ensemble 28
hectares; l'accès do chacun est commandé par une écluse à qua-
tre porte«.

On a entrepris des tra\aux ayant pour but de transformer le
port de marée actuel en un bassin a Hol, auquel seront réunis
les deux bassins ci-dessus, de telle soi le que le port ne com-
portera plus qu'un bassin à flot unique a\anl une surface d'eau
de \2 hectare« ci un développement de quais accostables de
plus de i kilomètres. Dès à présent, on a presque terminé les
dragages et l'on procède à la construction de la grande écluse
qui commandera l'accès du bassin.

Mais voici la dislocation. Il semble qu'on ne puisse s'y rési-
gner. Des groupes se forment, qui s'en vont admirer le- cou-
cher du soleil sur la diguo de Parainé. D'autres se concertent
pour pousser, le lendemain malin, une pointe jusqu'au Moni-
Sainl-Malo et celui de Saint-Servan, couvrant ensemble 28 hec-
tares; l'accès de chacun est commandé par une écluce à quatre
portes.

Le Gérant : M. LE CP.EURER,
117, rue Notre-Dame-iles-Champ^Pnr's.
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